
AIDE AUX INVESTISSEMENTS IMMATÉRIELS (CONSEIL STRATÉGIQUE) DU 
DISPOSITIF NATIONAL D'ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS ET INITIATIVES (DINA) 

EN FAVEUR DES COOPÉRATIVES D'UTILISATION EN COMMUN DE MATÉRIEL 
AGRICOLE (CUMA)

APPEL A PROJETS 2024 - AUVERGNE-RHONE-ALPES

Calendrier de l’appel à projet

Date d'ouverture : dès publication sur le site https://draaf.auvergne-rhone-
alpes.agriculture.gouv.fr

Date de fin de dépôt des dossiers : 1er octobre 2024
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Références réglementaires
• Les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d’Etat dans les secteurs agricole 
et forestier et dans les zones rurales (2022/C 485/01) du 21 décembre 2022 (LDAF) ;
•  Le  règlement  (UE)  2022/2472  de  la  Commission  du  14  décembre  2022  déclarant  certaines 
catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec 
le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne ;
• Le règlement (UE) n°2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ;
• Le code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ;
• Le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 
du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transparence  financière  des  aides  octroyées  par  les  personnes 
publiques ;
•  Le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
•  Le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l'Etat  pour  des  projets 
d'investissement ;
•  Le décret n°2022-1698 du 28 décembre 2022 modifiant le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
•  Le  décret  n°  2024-106  du  14  février  2024  relatif  aux  compétences  des  préfets  en  matière 
d'acquisition de la nationalité française et modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif 
aux pouvoirs des préfets,  à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et  
départements ;
• L’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 
relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ;
•  L’arrêté du 26 août  2015 relatif  au dispositif  d'accompagnement des projets  et  initiatives des 
coopératives d'utilisation en commun de matériel  agricole (CUMA), modifié  par  l’arrêté  du 13 
janvier 2016 et par l’arrêté du 3 mars 2023 ;
•  L’instruction  technique  DGPE/SDC/2024-247 du 22 avril  2024 relative  au  dispositif  national 
d'accompagnement des projets et initiatives (DINA) des coopératives d'utilisation en commun de 
matériel agricole (CUMA).

1. Objectifs de l’appel à projets

Le  dispositif  national  d'accompagnement  des  projets  et  initiatives  (DINA)  des  coopératives 
d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) consiste en une aide aux investissements 
immatériels, sous forme d’aide à la réalisation d’un conseil stratégique pour la CUMA.

Cette aide vise à soutenir la réalisation d’un conseil stratégique débouchant sur un plan d’actions, 
afin  d’améliorer  les  performances  à  la  fois  économiques,  environnementales  et  sociales  de  la  
CUMA concernée. A cette fin, une priorité particulière est accordée aux conseils stratégiques visant, 
notamment, à favoriser la performance environnementale des CUMA, à favoriser le renouvellement 
des  générations  et  la  participation  des  nouveaux  installés  dans  les  CUMA,  à  renforcer  la 
structuration  collective  des  CUMA,  ou  encore  à  favoriser  la  modernisation  et  la  transition 
numérique des exploitations agricoles.
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2. Cadre réglementaire

L’aide  est  accordée  dans  le  cadre  du  Règlement  (UE)  n°  2023/2831 de  la  Commission  du 13 
décembre 2023  relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis dit « règlement de minimis général » ou « règlement de 
minimis entreprise ».

Les obligations spécifiques à l’octroi d’une aide dans le cadre du règlement de minimis entreprise 
nécessitent en outre la mise en œuvre des dispositions suivantes :

- la somme des aides de minimis cumulées sur une période de trois ans glissante ne doit pas  
dépassée le plafond de 300 000 € par entreprise unique1 ;

- à ce titre, tout demandeur doit, au moment de la demande d’aide2, joindre une attestation sur 
laquelle il déclare le montant des aides de minimis déjà perçues par l’entreprise unique, au  
titre  des  différents  règlements  de  minimis  (règlements  de  minimis  agricole3 de  minimis 
pêche4 ou de minimis SIEG5),  ou demandées mais pas encore perçues, au cours des 36 
derniers mois.

Si le montant d’aide de minimis demandé par le bénéficiaire au titre du présent dispositif aboutit à  
dépasser le plafond de 300 000 € s’imposant à l’entreprise unique, l’autorité publique écrêtera le 
dépassement de la demande d’aide et  octroiera une aide à hauteur d’un montant permettant de 
respecter les seuils imposés par les différents règlements de minimis sur les trois ans.

3. Éligibilité des demandeurs et du conseil stratégique

3.1 Organisme de conseil désigné

L’organisme de conseil désigné par la Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de 
la Forêt Auvergne-Rhône-Alpes (DRAAF AuRA) pour la réalisation du conseil stratégique à la date 
de publication de l’arrêté, après convention du 17 mai 2024, est la Fédération Régionale des CUMA 
d’Auvergne-Rhône-Alpes (FRCUMA) (chef de file) – 23 Rue Jean Baldassini,  69007 Lyon, en 
association avec les fédérations départementales de la CUMA adhérentes à la FRCUMA :

• Fédération départementale des CUMA de l’Ardèche ;
• Fédération départementale des CUMA du Cantal ;
• Fédération départementale des CUMA de la Drôme ;
• Fédération départementale des CUMA de l’Isère ;
• Fédération départementale des CUMA de la Loire ;
• Fédération départementale des CUMA de Haute-Loire ;
• Fédération départementale des CUMA du Puy de Dôme ;
• Fédération départementale des CUMA du Rhône ;

1Au sens du règlement de minimis, une «entreprise unique» se compose de toutes les entreprises qui entretiennent entre elles au moins l’une des relations suivantes: a) une  
entreprise détient la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre entreprise; b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des  
membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre entreprise; c) une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre  
entreprise en vertu d’un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci; d) une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle  
seule, en vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci. Les  

entreprises qui entretiennent au moins une des relations susvisées à travers une ou plusieurs autres entreprises sont également considérées comme une entreprise unique
2 La demande d'aide doit, notamment, contenir les informations minimales prévues par le décret de 2018 relatif aux investissements de l'État et l’attestation « de minimis »  
de la CUMA
3Règlement (UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  
aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2019/316 du 21 février 2019, (UE) 2022/2046 du 24 octobre 2022 
et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis agricole »
4Règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2020/2008 du 8 décembre 2020, (UE) 2022/2514 du 14  
décembre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis pêche »
5Règlement (UE) 2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne  
aux aides de minimis octroyées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général, dit « règlement de minimis SIEG »
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• Fédération départementale des CUMA de Savoie.

3.2 Bénéficiaires

Seules les CUMA agréées, à jour de leurs cotisations auprès du Haut Conseil de la coopération 
agricole (HCCA), et dont le siège social est situé en région Auvergne-Rhône-Alpes, sont éligibles 
au présent dispositif d’aide.

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles,  de 
même  que  les  entreprises  en  procédure  de  sauvegarde  ou  de  redressement  judiciaire  qui  ne 
disposent pas d’un plan arrêté par le tribunal de commerce.

3.3 Conseil stratégique

La demande d'aide est adressée à la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes (cf modalités de dépôt au 
paragraphe  4.2)  avant  la  réalisation  du  conseil  stratégique  par  l'organisme de  conseil  agréé,  le 
conseil stratégique ne pouvant commencer avant la date de réception du dossier complet.

3.3.1 Nombre et durée du conseil stratégique

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours , comprenant a minima le temps 
de préparation et de présence au sein de la CUMA. Cette durée peut être adaptée au regard des 
difficultés techniques des sujets abordés lors du conseil stratégique. Au-delà d’une durée de 4 jours, 
un argumentaire pour justifier cette nécessité devra être fourni à la DRAAF dans le formulaire de 
demande de conseil stratégique.

Au regard de l’évolution du contexte et de la situation de la CUMA, celle-ci peut bénéficier d’un 
conseil  stratégique  supplémentaire.  Ce  dernier  ne  pourra  être  accordé  qu'à  la  condition  que  la 
CUMA ait fait une évaluation de son ou ses précédents conseils stratégiques et du ou des plans 
d'actions s’y rapportant.

Dans ce cas, un état des lieux complet n’est pas obligatoire pour le nouveau conseil stratégique. La 
CUMA doit néanmoins présenter, le cas échéant, les modifications et changements qu’elle a connu 
depuis le précédent état des lieux.

3.3.2 Contenu du conseil stratégique

Le conseil stratégique s’appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de l’organisation de la 
CUMA regroupant les domaines suivants :

◦ La stratégie du projet coopératif ;
◦ La gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ;
◦ Le fonctionnement coopératif (respect des préconisations HCCA), la gouvernance et les 

responsabilités ;
◦ L’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ;
◦ Le parc matériel et les charges de mécanisation ;
◦ La gestion financière de la CUMA ;
◦ La gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ;
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◦ Les  performances  environnementales  (diagnostic  des  consommations  de  carburants, 
maîtrise des pollutions…).

Le conseil stratégique débouche sur un plan d’actions proposant des pistes d’amélioration dans les 
domaines  précités.  L’élaboration  du  plan  d’actions  s’appuie  sur  une  analyse  des 
atouts/faiblesses/opportunités/menaces  (AFOM)  du  projet  coopératif,  ou  par  une  méthode 
équivalente proposée par l’organisme de conseil agréé pour réaliser ce conseil, et sur un travail de 
co-construction  avec  les  adhérents  de  la  CUMA,  pour  hiérarchiser  les  pistes  d’amélioration  et 
proposer  un  plan  d’actions  pertinent,  partagé  et  ambitieux  visant  l’amélioration  globale  des 
performances de la CUMA.

Le conseil stratégique se formalise sous la forme d’un rapport reprenant les éléments d’analyse et 
détaillant le plan et le calendrier prévisionnel de mise en œuvre des actions proposées. Il fixe une  
stratégie globale et des objectifs à atteindre.

Ce rapport doit obligatoirement comprendre les éléments suivants :

• le diagnostic ;
• les actions suivies lors du conseil stratégique ;
• les conclusions du conseil stratégique ;
• les actions prévues avec un calendrier prévisionnel de mise en œuvre, avec une échéance 

indicative de mise en œuvre des objectifs. 

3.3.3 Communication du conseil stratégique aux adhérents de la CUMA

Le contenu du conseil stratégique et du plan d’actions mis en œuvre sont présentés et mis à la  
disposition de l’ensemble des adhérents de la CUMA, dans un délai maximal d’un an à compter de  
l’exécution du conseil stratégique. Cette diffusion peut être faite lors de l’assemblée générale de la 
CUMA, à l’occasion d’une réunion spécifique à ce sujet, ou par une communication numérique.

3.3.4 Coût du conseil stratégique et montant maximal de l’aide 

L’aide  de  l’Etat  consiste  en  une  prise  en  charge  partielle  du  coût  du  conseil  stratégique,  elle  
représente 90% du coût du conseil stratégique HT, sans pouvoir dépasser 3 000€ HT par conseil 
stratégique et dans la limite des plafonds autorisés par les règlements de minimis.

Le coût forfaitaire journalier du conseil est fixé à 600 € HT.

4. Gestion administrative de l’aide

4.1       Appel à projets

Les demandes d’aide sont sélectionnées dans le cadre de l’appel à projets organisé à compter de la 
parution sur le site internet de la Direction régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la 
Forêt Auvergne-Rhône-Alpes (DRAAF AuRA) jusqu’au 1er octobre 2024.

Les documents relatifs à l'appel à projets sont publiés sur le site internet de la DRAAF AuRA.

Le site internet de la DRAAF est accessible par le lien suivant :
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4.2       Modalités de dépôt des demandes d’aides

Le dossier de demande pour l’appel à projets 2024 devra être constitué des pièces suivantes : 

• le formulaire original de demande de subvention (Cerfa 15544*03) complété, daté et 
signé (signature originale)  par  le  responsable légal  de la  structure (annexe 2),  accompagné des 
pièces justificatives ; 

• le formulaire de déclaration de minimis entreprise doit également être fourni (annexe 7 
et 7bis).

Ce dossier est à déposer au plus tard le 1er octobre 2024, cachet de la poste faisant foi :

- en 1 exemplaire « papier » original daté, signé et portant le tampon de la structure à la :

DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes

Service régional de l’économie agricole (SREA)

165 rue Garibaldi – CS 83858

69401 Lyon Cedex 03

- et en 1 exemplaire sous format électronique (formulaire de demande de subvention et 
annexes) à : patricia.poulenard@agriculture.gouv.fr

Le bénéfice de subventions publiques impose au porteur de projet le respect d’un certain nombre 
d’engagements détaillés dans le formulaire de demande.

Les dossiers doivent être complets avant la date de fin de dépôt pour pouvoir être instruits et passer  
au comité de sélection qui suit la fin de dépôt.

Les règles applicables à un dossier sont celles de l’arrêté en vigueur au moment du comité de 
sélection auquel le dossier est présenté.

4.3      Instruction des demandes par la DRAAF

La demande est instruite par la DRAAF AuRA.
La DRAAF établit un accusé de réception du dossier, qui précise si le dossier est complet ou non.  
Cet accusé de réception ne vaut pas promesse de subvention.
Seules les demandes d’aides originales, complètes et signées sont examinées par la DRAAF.

Le service instructeur procède à la vérification des éléments relatifs au plafond de minimis et des 
autres  critères  d’éligibilité.  Seuls  les  dossiers  éligibles  et  complets  sont  soumis  à  la  sélection 
régionale (cf §5.5).
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4.4      Date d’autorisation de commencement de l’opération

La réalisation du conseil ne devra pas avoir débuté avant la date à laquelle la DRAAF a accusé  
réception du dossier complet.

4.5      Sélection des dossiers

Chaque appel à projet fait l’objet d’un processus de sélection régionale, au regard de l’instruction 
des  dossiers  effectuée  selon  la  grille  de  priorisation  nationale  en  annexe  1,  des  disponibilités 
financières, et dans le respect des plafonds individuels des aides de minimis.
Les demandes seront priorisées en fonction du nombre de points obtenus.
Le cas échéant, les dossiers à égalité de points seront départagés suivant l’ordre chronologique de 
date de complétude de la demande.
Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un 
courrier de rejet de la part de la DRAAF.

4.6       Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DRAAF

Un engagement comptable et une décision attributive sont établis pour chacun des dossiers retenus.

Les dates prévisionnelles de début et de fin d’exécution du conseil stratégique sont inscrites dans la  
décision d’attribution de l’aide.

Le bénéficiaire est informé par écrit du caractère de minimis de l’aide lors de la notification de la  
décision attributive.

4.7       Paiement des dossiers

Le bénéficiaire  adresse à  la  DRAAF AuRA une demande de paiement au plus tard 15 mois à 
compter de la notification de la décision d’attribution de l’aide (sauf exception dûment justifiée). La 
demande de paiement est réalisée à l’aide du formulaire prévu à cet effet et s’accompagne des  
pièces suivantes :

• la facture adressée par l’organisme de conseil (chef de file) et acquittée(6) par la CUMA ;
• le rapport de conseil stratégique (l’intégralité du conseil stratégique, y compris l’état des 

lieux ou analyse globale de la CUMA, doit être fourni à la DRAAF avec la demande de 
paiement) accompagné de la fiche de synthèse relative au conseil stratégique ;

• le justificatif de la diffusion du conseil stratégique aux adhérents de la CUMA qui en sont 
bénéficiaires.  La justification de la diffusion du conseil peut se faire par la production du 
procès-verbal de l'AG ou par un compte rendu d'une réunion spécifique, au cours desquelles 
le conseil stratégique a été présenté. 

L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur la base du dossier de paiement accompagné 
des pièces justificatives.

6 La facture  certifiée  acquittée  par  l'organisme de conseil,  doit  porter  obligatoirement  les  4  mentions suivantes :  « acquittée  le 
XX/XX/XX », mode de paiement, cachet et signature de l'organisme de conseil.
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4.8     Suivi du DINA CUMA 

Un rapport d’activité annuel technico-financier est présenté par l’organisme de conseil à la DRAAF 
AuRA à l’occasion d’une réunion, visant à faire un bilan de l’année écoulée et à préparer l’année 
suivante sur les aspects budgétaire et réglementaire.

Il comporte, a minima, un tableau récapitulatif des conseils stratégiques réalisés par l’organisme 
conseil et un tableau de synthèse des états des lieux et des prescriptions des plans d’action, dont le  
modèle est en annexe 3 de la convention d’agrément des organismes de conseil dans le cadre du 
DINA CUMA du 17 mai 2024. Le rapport de l’année n devra être fourni à la DRAAF Auvergne-
Rhône-Alpes au plus tard le 31 avril de l’année n+1.

Une évaluation bisannuelle  de  la  mise  en œuvre  des  plans  d’actions  complète  le  suivi  annuel, 
transmis et  présenté à  la  DRAAF par l’organisme agréé,  selon un modèle national  qui  va être 
transmis  par  la  direction générale  de  la,  performance économique et  environnementale  des 
entreprises (DGPE). Ce bilan qualitatif  doit,  notamment,  permettre d’apprécier la façon dont le 
DINA CUMA contribue à répondre aux thématiques prioritaires définies nationalement.

Ces bilans seront transmis par la DRAAF à la DGPE.

5. Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue

La DRAAF assure le traitement des recours individuels.

En cas d’irrégularités, sans préjuger d’éventuelles suites pénales, il est demandé au bénéficiaire le 
reversement partiel ou total de l’aide attribuée.

Si l’entreprise dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui devra 
être remboursée au moment du suivi global des aides de minimis réalisé en fin d’année par les DDT.

6. Articulation avec d’autres aides publiques

L’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) n’est pas cumulable avec une autre 
aide publique cofinancée ou non cofinancée par l’Union européenne.

Documents annexés au présent appel à projets :
• Annexe 1 : Grille de priorisation nationale et grille de lecture
• Annexe 2 : Cerfa 15544*03 – Formulaire de demande d’aide
• Annexe 7 et 7bis : Formulaire de déclaration de minimis entreprise 
• Annexe 3 : Cerfa 15545*03 – Formulaire de demande de paiement
• Annexe 4 : Fiche de synthèse relative au conseil stratégique
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Annexe 1 : Grille de priorisation nationale et Grille de lecture

CRITERES DE PRIORISATION POINTS

1. Favoriser l’accès d’un plus grand nombre de CUMA au conseil stratégique  

1.1. La CUMA n’a jamais réalisé de DINA 35 points

1.2. La CUMA a reçu un unique conseil stratégique depuis plus de 3 ans, et a réalisé 
et évalué celui-ci et le plan d’action prévu

20 points

2. Le projet favorise la performance environnementale des CUMA

A titre indicatif, concerne les conseils stratégiques relatifs (liste non exhaustive) :
- à un projet de production d’énergie renouvelable (méthanisation, photovoltaïque, 
etc.) ou à l’adoption de pratiques ou techniques plus économes en ressources ;
- au renouvellement de matériel de la CUMA dans le cadre d'une certification HVE 
(Haute valeur environnementale) des adhérents ;
- au développement de la production en agriculture biologique (AB) ou sous un autre 
signe officiel de qualité (SIQO) ;
- à une démarche d’adhésion à des projets collectifs du type Groupement d'intérêt 
économique et environnemental (GIEE).

15 points

3. Le projet favorise le renouvellement des générations et la participation des 
nouveaux installés dans les CUMA

Concerne  les  conseils  stratégiques  abordant  la  problématique  de  renouvellement 
générationnel au sein de la CUMA et/ou d’intégration de nouveaux installés dans 
celle-ci.

15 points

4. Le projet favorise la structuration collective des CUMA

A titre indicatif, concerne les conseils stratégiques relatifs à (liste non exhaustive) :
- la mutualisation et la réduction des charges de mécanisation ;
- l’innovation technologique et organisationnelle ;
- l’appropriation des outils numériques (mutualisation, rationalisation des outils de 
gestion, communication) ;
- la réflexion autour de la création d’emploi et la gestion des ressources humaines au 
sein de la CUMA.

10 points

5. Le projet favorise la modernisation et la transition numérique des 
exploitations agricoles

A titre indicatif, concerne les conseils stratégiques relatifs à (liste non exhaustive) :
- la réflexion sur des matériels de précision ou innovants ;
- l’utilisation de logiciels spécialisés ou d’application spécifiques pour la gestion et 
le fonctionnement de la CUMA.

5 points

TOTAL 80 points

Un nombre de points est attribué à chaque critère de priorisation de la grille, qui comporte un seuil 
minimal de priorisation de 15 points, en deçà duquel le conseil stratégique n’est pas éligible.
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Les points relatifs aux priorités 2, 3, 4 et 5 sont accordés aux CUMA obtenant la réponse oui à au  
moins une des questions de la priorité concernée dans la grille de lecture ci-dessous :

GRILLE DE LECTURE OUI/NON

Favoriser la performance environnementale des CUMA  

Le conseil stratégique est en lien avec un collectif de transition agroécologique (GIEE, 
groupe Ecophyto, DEPHY …).

 

Le conseil stratégique est en lien avec une démarche AB, SIQO, de certification HVE 
ou a pour objectif de s'engager dans une de ces démarches.

 

Le  conseil  stratégique  est  en  lien  avec  l'utilisation  ou  la  production  d'énergies 
renouvelables.

 

Favoriser le renouvellement des générations et la participation des nouveaux 
installés dans les CUMA

 

Le  conseil stratégique a pour objectif d'intégrer de nouveaux installés.

Renforcer la structuration collective des CUMA  

Le conseil stratégique est en lien avec une démarche inter-CUMA (échanges de bonnes 
pratiques, prêts matériels…) et/ou a pour objectif de renforcer cette démarche inter-
CUMA ou de s'engager dans une telle démarche.

 

Le conseil stratégique est en lien avec la création d’emploi en direct ou par le biais d’un 
groupement d’employeurs.

 

Le  conseil  stratégique  est  en  lien  avec  une  création,  fusion,  absorption  et/ou  le 
renforcement de la CUMA.

 

Le conseil stratégique est en lien avec la création d’une nouvelle activité depuis moins 
de 5 ans et/ou a pour objectif de créer de nouvelle activités.

 

Le conseil stratégique a pour objectif de mettre en place ou de financer des actions de 
formations pour ses membres ou salariés.

 

Favoriser la modernisation et la transition numérique des exploitations agricoles  

Le  conseil  stratégique  a  pour  objectif  de  préparer  l’achat  ou  la  réflexion  sur  des 
matériels  de  précision  ou  innovants  (robots  de  désherbage,  outils  de  guidage  de 
précision).  

Le compte-rendu du conseil  stratégique sera  communiqué sur  un site  intranet  et/ou 
internet et/ou sur les réseaux sociaux.
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Annexe 2 : Cerfa 15544*03 – Formulaire de demande d’aide
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ANNEXE 7 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

À insérer dans toutes les demandes d’aide au titre du règlement (UE) 2023/2831 de la Commission 
européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité 

sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, dit « règlement de mi-
nimis entreprise » 

 N° dossier OSIRIS : 

Je suis informé(e) que la présente aide relève des « aides de minimis entreprise », conformément au règlement (UE) 2023/2831 
de la Commission européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis. 

J’atteste sur l’honneur : 
A) avoir reçu (décision d'octroi ou, à défaut, montant payé) au cours  des 36 mois précédant la demande d’aide la 
somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis entreprise » (en référence au règlement 
(UE) 2023/2831) : 

Intitulé de l’aide 
Numéro SIREN de l’entre-

prise bénéficiaire (9 
chiffres)7 

Date de la déci-
sion d’octroi (ou 

date de paiement 
si absence de dé-

cision) 

Montant figurant 
dans la décision 

d’octroi (ou 
montant payé si 
absence de déci-

sion) 

    

    

    

    

Total (A) des montants d’aides de minimis entreprise déjà reçus Total (A) = € 

B) avoir demandé mais pas encore reçu ni la décision correspondante ni le paiement relatif à la somme totale inscrite dans le ta-
bleau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis entreprise » (en référence au règlement (UE) 2023/2831) :  

Intitulé de l'aide
Numéro SIREN de l'entre-

prise bénéficiaire (9 
chiffres)1

Date de la demande 
Montant de-

mandé

Total (B) des montants d'aides de minimis entreprise déjà demandés 
mais pas encore reçus

Total (B) =  €

C) demander, dans le présent formulaire, une aide relevant des aides dites « de minimis entreprise » (règlement (UE) 
2023/2831): 

Montant (C) de l'aide demandée dans le présent formulaire (C) = € 

Total [(A)+(B)+(C)] des montants à comptabiliser sous le plafond de minimis en-
treprise 

(A)+(B)+(C) 
= € 

Date de la demande d’aide

Si la somme totale des montants d’aides de minimis entreprise reçus et demandés mais pas encore reçus [(A)+(B)+(C)] excède 300 
000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si l’instruction assurée par l’autorité publique peut  
écrêter le dépassement de la demande d’aide et octroyer une aide à hauteur d’un montant permettant de respecter les seuils imposés 
par la réglementation relative aux aides de minimis entreprise sur les trois ans.  Par exemple, si l’aide de minimis entreprise est ac-
cordée le 30/04/2024, conformément au règlement (UE) 2023/2831, afin de vérifier le respect du plafond de 300 000 € sur une pé-
riode de trois ans (id. 36 mois), la période à prendre en compte est celle allant du 30/04/2021 au 30/04/2024.
7 Le plafond d’aides de minimis est comptabilisé par « entreprise unique ». La notion d’« entreprise unique » est définie dans la notice explica -
tive à cette annexe (paragraphe 3). Il convient d’inscrire également dans les tableaux les aides de minimis entreprise considérées comme transfé-
rées à votre entreprise en cas d’acquisition, de fusion ou de scission d’entreprise (voir notice explicative paragraphe 2). 
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Cases à cocher :  
 Je déclare avoir mentionné sur la présente annexe l’ensemble des aides de minimis entreprise reçues au cours des 36 der-

niers mois 
  Je m’engage à conserver tout document permettant de vérifier l’exactitude de la présente déclaration pendant dix (10) 

exercices fiscaux à compter la date d’octroi de l’aide demandée  
 J’atteste sur l’honneur ne pas avoir reçu d’aides de minimis au titre d’autres règlements de minimis (règlements de 

minimis agricole, de minimis pêche ou de minimis SIEG) 
 OU : J’atteste sur l’honneur avoir reçu, ou demandé mais pas encore reçu, des aides de minimis au titre d’autres 

règlements de minimis (règlements de minimis agricole, de minimis pêche ou de minimis SIEG). Dans ce cas, je complète 
également l’annexe 7 bis. 

  Les informations sollicitées sont obligatoires. À défaut, votre demande ne pourra pas être traitée        

 Nom et prénom du représentant légal de l’entreprise, date et signature, cachet 
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NOTICE EXPLICATIVE  
(pour compléter les annexes 7 et 7 bis) 

1. Non cumul des plafonds d’aides   de minimis   au-delà du plafond le plus élevé   
Les entreprises ayant bénéficié : 
- d’aides de minimis agricole au titre de leurs activités de production agricole primaire (plafond de 20 000 € sur une période 
de trois exercices fiscaux  au titre du règlement « de minimis agricole » - UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 dé-
cembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 
minimis dans le secteur de l’agriculture modifié8),
- d’aides de minimis pêche au titre de leurs activités dans la production primaire de produits de la pêche ou de l’aquaculture 
(plafond de 30 000 € sur une période de trois exercices fiscaux au titre du règlement « de minimis pêche » - (UE) n° 
717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de  
l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture modifié9),
- d’aides de minimis SIEG (services d’intérêt économique général) (plafond de 750 000 € sur une période de trois ans (id. 
36 mois) au titre du règlement « de minimis SIEG » - (UE) 2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’applica-
tion des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis octroyées à des entre-
prises fournissant des services d’intérêt économique général),
doivent remplir, en plus de l’annexe 7, l’annexe 7 bis. 

Dans le cas où votre entreprise a bénéficié, en plus des aides de minimis entreprise, d’aides de minimis agricole, de minimis pêche ou 
de minimis SIEG dans le respect de leur plafond individuel respectif :  

 le plafond maximum d’aides est de 300 000€ en cumulant le montant des aides de minimis entreprise, agricole et/ou pêche, 

 le plafond maximum d’aides est de 750 000€ en cumulant le montant des aides de minimis entreprise, agricole et/ou pêche 
et SIEG.

2. Transferts des encours de minimis en cas d’acquisition, fusion, scission d’une entreprise  
Si votre entreprise a repris une autre société dans le cadre de fusions ou acquisitions, et/ou a fait l’objet d’une scission en deux so -
ciétés  distinctes  ou  plus,  elle  doit  tenir  compte  des  aides  de  minimis reçues  par  la  (ou  les)  entreprise(s)  pré-
existante(s) dans le calcul de son plafond d’aides de minimis. 
*En cas de fusion ou acquisition (reprise totale) d’une entreprise, la totalité des aides de minimis agricole et de minimis entre-
prise accordées à cette entreprise au cours des trois années précédentes, ou au cours de l’année fiscale en cours et des deux an-
nées fiscales précédentes le cas échéant, sont à comptabiliser dans le cumul des aides de minimis agricole et entreprise du repreneur. 
Afin d’identifier ces aides considérées comme transférées à votre entreprise lorsque vous remplissez les annexes 7 et 7 bis, le numéro  
SIREN auquel elles ont été attribuées doit être indiqué. 
Si la somme des aides de minimis entreprise, ainsi comptabilisées dans le cumul des aides de minimis entreprise du repreneur, génère 
un dépassement de plafond d’aides de minimis, il ne sera pas demandé au repreneur de remboursement dans la mesure où ces aides  
ont été préalablement légalement octroyées. Par contre, le repreneur ne pourra pas être éligible à de nouvelles aides de minimis entre-
prise tant que le plafond d’aides  de minimis entreprise calculé sur trois années glissantes ne sera pas repassé en dessous  de 300 
000€. 

*En cas de scission en deux entreprises distinctes ou plus, il faut répartir les aides de minimis entreprise et de minimis agricole 
reçues avant la scission entre les différentes sociétés (résultant de la scission) en ne retenant dans le plafond d’aide de minimis de cha-
cune que la part des aides de minimis versées au titre des activités conservées par celle-ci. Si une telle allocation n’est pas possible, les 
aides de minimis sont alors réparties proportionnellement sur la base de la valeur comptable du capital des nouvelles entreprises à la  
date effective de la scission.  

3. Notion « d’entreprise unique »  
Le numéro SIREN est le seul sous lequel les aides de minimis peuvent être comptabilisées. Des sociétés ayant un numéro 
SIREN commun, mais disposant chacune d'un numéro SIRET qui lui est propre, constituent une entreprise unique.   
Si votre entreprise relève de la définition « d’entreprise unique », vous disposez d’un seul plafond d'aides de minimis entreprise 
de 300 000 € commun à l’ensemble des entreprises assimilées à une seule et même « entreprise unique ». Dans ce cas, 
il faut absolument vérifier en complétant les annexes 7 et 7 bis que votre entreprise comptabilise bien à la fois les  
aides de minimis qui lui ont été octroyées avec celles des autres sociétés composant l’entreprise unique au titre du rè -
glement (UE) 2023/2831. Ainsi, l’attestation sur l’honneur (en annexe 7 et 7 bis) prévoit que pour chaque aide de minimis oc-
troyée soit indiquée le numéro SIREN de la société l’ayant reçue au sein de l’entreprise unique. 
Par ailleurs, sont également considérées comme une entreprise unique, deux ou plusieurs sociétés ayant des numéros SIREN différents 
et entretenant entre elles au moins l’une des quatre relations suivantes : 

- une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d’une autre entreprise, ou 
- une entreprise a le droit de nommer ou révoquer la majorité des membres de l’organe d'administration, de direc -
tion ou de surveillance d’une autre entreprise, ou 
- une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre entreprise en vertu d’un contrat conclu 
avec celle-ci ou en vertu d’une clause des statuts de celle-ci, ou  
- une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en vertu d’un accord conclu avec  
d’autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de 
celle-ci.   

4. Entreprises en difficulté   
Les entreprises faisant l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité ne sont pas éligibles aux aides de minimis octroyées sous forme 
de prêts ou de garanties.  

8 Règlement UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement  
de l’Union européenne aux aides  de minimis dans le secteur de l’agriculture, modifié par les règlements de la Commission (UE) 2019/316 du 21  
février 2019, (UE) 2022/2046 du 24 octobre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis agricole ».
9Règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de  
l’Union européenne aux aides  de minimis dans le  secteur de la  pêche et  de l’aquaculture,  modifié par les règlements de la  Commission (UE)  
2020/2008 du 8 décembre 2020, (UE) 2022/2514 du 14 décembre 2022 et (UE) 2023/2391 du 4 octobre 2023, dit « règlement de minimis pêche »
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5. Autres précisions   
Comment savoir si une aide est qualifiée d’aide de minimis entreprise ? La nature « de minimis » de l’aide est précisée sur le 
dossier de demande d’aide. Ce dossier fait référence au règlement (UE) 2023/2831 lorsqu’il s’agit d’une aide de minimis entreprise. En 
cas de doute, vous pouvez appeler l’autorité publique responsable de l’instruction de l’aide (DDT(M), services fiscaux, MSA, collectivités 
territoriales, etc.). 
Comment calculer le plafond si vous avez bénéficié d’une aide de minimis à titre personnel (par exemple sous forme de 
prise en charge de cotisations sociales) et que vous exercez votre activité au sein de différentes entreprises (plusieurs SIREN) ?  Vous 
devez répartir le montant de l’aide, au choix : soit à parts égales entre les différentes entreprises, soit au prorata du revenu provenant 
de chaque société. 
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ANNEXE 7 bis 
(page 1/2) 

Complément à l’annexe 7 à remplir obligatoirement et uniquement par les entreprises exerçant, en plus des activi-
tés éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités au titre desquelles elles ont reçu d’autres aides de mini-

mis (agricole, pêche ou SIEG)
   

• Si mon entreprise exerce, en plus des activités éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités de 
production agricole primaire au titre desquelles elle a reçu des « aides   de minimis   agricole     »   (en application des 
règlements (UE) n°1408/2013 de la Commission du 18 avril 2013 modifié, dit « règlement de minimis agricole ») : 

J’atteste sur l’honneur : 

D) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices fis-
caux précédents la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis agricole » (en appli-
cation des règlements (UE) n° 1408/2013 modifié): 

Intitulé de l’aide 

Numéro SIREN de 
l’entreprise bénéfi-
ciaire 

(9 chiffres)7 

Date de la décision 
d’octroi (ou date de 

paiement si absence de 
décision) ou de 

demande de l’aide non 
encore reçue 

Montant figurant dans 
la décision d’octroi (ou 

montant payé si ab-
sence de décision) ou 

montant 
demandée si l’aide n’a 
pas été encore reçue 

    

    

    

    

    

    

    

Total (D) des aides reçues et/ou demandées mais pas encore re-
çues au titre du régime d’aides de minimis agricole 

Total (D) = 
€ 

 

• Si mon entreprise exerce, en plus des activités éligibles aux aides de minimis entreprise, des activités dans 
la production primaire de produits de la pêche et de l’aquaculture au titre desquelles elle a reçu des « aides   de   
minimis   pêche »   (en application du règlement (UE) n°717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 modifié, dit « règle-
ment de minimis pêche ») : 

J’atteste sur l’honneur : 

E) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices fis-
caux précédents la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis pêche » (en applica-
tion du règlement (UE) n°717/2014 modifié) : 

Intitulé de l’aide 
Numéro SIREN de 

l’entreprise bénéficiaire 
(9 chiffres)7 

Date de la décision 
d’octroi (ou date de 

paiement si absence de 
décision) ou de 

demande de l’aide non 
encore reçue 

Montant figurant dans 
la décision d’octroi (ou 

montant payé si ab-
sence de décision) ou 

montant 
demandée si l’aide n’a 
pas été encore reçue 

    

    

    

    

Montant (E) des aides reçues et/ou demandées mais pas encore 
reçues au titre du régime d’aides de minimis pêche 

Total (E) = 
€ 

 

Total des montants des aides de minimis entreprise [(A)+(B)+
(C)] en annexe 7 et agricole (D) et pêche (E) en annexe 7 bis 

[(A)+(B)+(C)]+(D)+(E) 
= € 

Si la somme totale des montants d’aides de minimis entreprise, agricole et pêche reçus et/ou demandés mais pas encore reçus [(A)
+(B)+(C)+(D)+(E)] excède 300 000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si l’instruction 
assurée par l’autorité publique peut écrêter le dépassement de la demande d’aide et octroyer finalement une aide à hauteur d’un 
montant permettant de respecter les seuils imposés par les différents règlements  de minimis sur les trois ans.  Par exemple, si 
l’aide de minimis entreprise est accordée le 30/04/2024, conformément au règlement (UE) 2023/2831, afin de vérifier le respect du  
plafond de 300 000 € sur une période de trois ans (id. 36 mois), la période à prendre en compte est celle allant du 30/04/2021 au  
30/04/2024.
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ANNEXE 7 bis  
(page 2/2) 

 
 

• S’il a été confié à mon entreprise un service d’intérêt économique général (SIEG) au titre duquel elle a reçu 
des « aides   de minimis   SIEG »   (en application du règlement (UE) 2023/2832 de la Commission du 13 décembre 2023  
relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis 
octroyées à des entreprises fournissant des services d’intérêt économique général, dit « règlement de minimis SIEG ») :

J’atteste sur l’honneur : 

F) avoir reçu, et/ou demandé mais pas encore reçu, au cours des 36 mois précédant la demande d’aide la somme totale 
inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis SIEG » (en application du règlement (UE) 2023/2832) : 

Intitulé de l’aide 

Numéro SIREN de 
l’entreprise bénéfi-
ciaire 

(9 chiffres)7 

Date de la décision d’oc-
troi 
(ou date de paiement si 
absence de décision) ou 

de demande de l’aide 
non encore reçue 

Montant  figurant 
dans  la  décision 
d’octroi  (ou  mon-
tant  payé  si  ab-
sence  de  décision) 
ou montant deman-
dée si l’aide n’a pas 
été encore reçue 

    

    

    

    

    

Total (F) des aides reçues et/ou demandées au 
titre  du régime d’aides de minimis SIEG 

Total (F) = 
€ 

 

Total des montants des aides de minimis entreprise [(A)+(B)+
(C)] en annexe 7 et agricole (D), pêche (E) + SIEG (F) en an-
nexe 7 bis 

[(A)+(B)+(C)]+(D)+(E)+(F) 
= 

€ 
Si la somme totale des montants d’aides de minimis  entreprise, agricole, pêche et SIEG reçus et/ou demandés mais pas encore re-
çus [(A)+(B)+(C)+(D)+(E)+(F)] excède 750 000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée ; sauf si 
l'instruction assurée par l'autorité publique peut écrêter le dépassement de la demande d’aide et octroyer finalement une aide à hau -
teur d'un montant permettant de respecter les seuils imposés par les différents règlements  de minimis sur les trois ans. Par 
exemple, si l’aide de minimis SIEG est accordée le 30/04/2024, conformément au règlement (UE) 2023/2832, afin de vérifier le res -
pect du plafond de 750 000 € sur une période de trois ans (id. 36 mois), la période à prendre en compte est celle allant du  
30/04/2021 au 30/04/2024.

 
 
Cases à cocher :  

 Je déclare avoir mentionné sur la présente annexe l’ensemble des aides de minimis reçues au cours des 36 derniers mois ou 
de l’exercice fiscal en cours et des deux exercices fiscaux précédents, le cas échéant

 Je m’engage à conserver tout document permettant de vérifier l’exactitude de la présente déclaration pendant dix (10) exer-
cices fiscaux à compter la date d’octroi de l’aide demandée  
 

  
 
 
 

                  Nom et prénom du représentant légal de l’entreprise, date et signature, cachet (le cas échéant) 
 
  

 
 

Les informations sollicitées sont obligatoires. À défaut, votre demande ne pourra pas être traitée. 
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Annexe 3 : Cerfa 15545*03 – Formulaire de demande de paiement
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Annexe 4 : Fiche de synthèse relative au conseil stratégique
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